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Préfecture maritime de l’Atlantique 
Division « Action de l’État en mer » 

 

 Brest, le 23 janvier 2026 
 N° 2026/012 

ARRÊTÉ 
Réglementant la pêche et les activités subaquatiques en rade de Brest (29) durant les périodes de 
mise en œuvre de drones de surface et de drones sous-marins dans le cadre d’activités liées à la 

défense nationale. 

Le préfet maritime de l’Atlantique, 

Vu le code des transports ; 

Vu le code pénal, notamment ses articles 131-13 et R 610-5 ; 

Vu le décret n° 77-733 du 06 juillet 1977 modifié portant publication de la convention sur le règlement 
international de 1972 pour prévenir les abordages en mer ; 

Vu le décret n° 2004-112 du 06 février 2004 modifié, relatif à l'organisation de l'action de l'État en mer ; 

Vu l’avis de la commission nautique locale du 16 décembre 2025 ; 

CONSIDÉRANT la nécessité de sécuriser les évolutions des drones de surface et des drones 
sous-marins dans la rade de Brest, indispensables aux activités de défense 
nationale ; 

CONSIDÉRANT les risques pour la sécurité des personnes et des biens liés à la présence 
de matériels de pêche et à la pratique d’activités subaquatiques dans les 
zones d’évolution de ces drones ; 

SUR PROPOSITION du commandant de la zone maritime Atlantique ; 
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Arrête : 

Article 1er 

Afin de permettre une évolution sécurisée, dans la rade de Brest et ses accès, de drones de surface et 
de drones sous-marins dans le cadre d’activités liées à la défense nationale, la pêche et les activités 
subaquatiques sont interdites durant des périodes dites « d’activation » : 

- dans une ou plusieurs zones prédéfinies d’évolution de ces drones ; 

- ainsi que dans les voies de transit associées, permettant aux drones de transiter entre la passe Sud 
des ports de Brest et ces zones.  

Ces zones et les voies de transit associées sont définies en annexes au présent arrêté.  

Article 2 

Les secteurs et périodes « d’activation » sont définis et diffusés par AVIRADE, avec un préavis minimal 
de deux jours ouvrés, sauf activité urgente et non programmable. 

Un prévisionnel des activations de zones pour la semaine suivante est diffusé, à titre informatif, chaque 
jeudi par le centre des opérations de la Marine à Brest sur le site internet de la préfecture maritime de 
l’Atlantique. Seuls les AVIRADE diffusés ultérieurement font foi.  

Article 3 

Les interdictions de l’article 1er concernant les activités subaquatiques ne sont pas applicables dans le 
cadre d’opérations de sauvetage ou liées aux activités de la défense nationale. 

Article 4 

Toute infraction au présent arrêté sera constatée par procès-verbal et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur. 

Article 5 

La directrice départementale des territoires et de la mer adjointe, déléguée à la mer et au littoral du 
Finistère, les officiers et agents habilités en matière de police administrative et judiciaire en mer, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture maritime de l’Atlantique (https://www.premar-
atlantique.gouv.fr/arretes). 

Le vice-amiral d’escadre Jean-François Quérat 
préfet maritime de l’Atlantique, 

Original signé
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ANNEXE I 

ZONES RÉGLEMENTÉES 
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1°- Zone Nord-Ouest rade :  
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2°- Zone Nord-Est rade : 
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3°- Zone Sud-Ouest rade :  
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4°- Zone Sud-Est rade :  
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5°- Zone Lanvéoc-Poulmic :  
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6°- Zone Rascas :  
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7°- Zone Goulet :  
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8°- Zone Avant-goulet :  
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ANNEXE II 

COULOIRS ASSOCIÉS AUX ZONES RÉGLEMENTÉES 

En cas d’activation, interdiction de la pêche et de la plongée dans un couloir de 50 mètres de part et d’autres des segments définis par les points suivants   


